
VOTRE ATTESTATION D'ACCUEIL

Résidents étrangers

Une personne étrangère, qui souhaite venir en France pour une visite privée ou familiale inférieure à 3 mois, doit
présenter un justificatif d'hébergement. Ce document appelé attestation d'accueil est établi par la personne qui
l'accueillera à son domicile lors du séjour en France. La demande est faite en mairie. L'attestation est délivrée si
l'hébergeant remplit certaines conditions.

Comment faire ?

La démarche se fait directement en mairie. Pour retrouvez la liste des pièces à fournir et prendre rendez-vous, vous
pouvez accéder au portail O.Net Citoyen ou contacter directement le Service à la population

Contactez le service à la population

URBANISME : QUELLE EST LA DURÉE DE VALIDITÉ D’UNE AUTORISATION
?

Le permis de construire , d’aménager , de démolir  ou la déclaration préalable de travaux  ont une durée
de validité de 3 ans.

L’autorisation est périmée si vous n’avez pas commencé les travaux dans les 3 ans ou si, passé ce délai,
vous les interrompez pendant plus d’1 an.

Ce délai de 3 ans démarre à compter de la notification de la décision de la mairie. Elle vous est adressée
par courrier recommandé (ou par voie électronique si vous l’avez accepté dans le formulaire de demande
de permis).

En fonction du mode de transmission de la notification, la durée de validité de votre autorisation débute à
la date suivante :

Sans réponse écrite de la mairie, la durée de validité se calcule à partir de la date de dépôt initial de la
demande. Ces dispositions s’appliquent à la non-opposition à une déclaration préalable quand elle
concerne des travaux.

Vous pouvez demander la prolongation de votre autorisation si vous ne pouvez pas commencer les travaux
dans les 3 ans. L’autorisation peut être prolongée 2 fois pour une durée d’ 1 an.

1re présentation du courrier recommandé
Le lendemain de la date d’envoi de la notification par voie électronique

À NOTER
la demande de prolongation concerne uniquement les autorisations d’urbanisme en
cours de validité. Elle est accordée seulement si les règles d’urbanisme et les
servitudes administratives restent les mêmes.

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
etat-civil/residents-etrangers/?xml=F2082
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https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers/?xml=F2082&pdf=0


La demande doit être faite par courrier en 2 exemplaires.

Elle doit être adressée 2 mois au moins avant la fin du délai de validité (ou avant la fin de votre 1re
demande de prolongation).

Le courrier doit être adressé par lettre recommandée avec avis de réception ou déposé en mairie.

La mairie dispose de 2 mois pour rendre sa réponse. Si elle ne vous a pas répondu dans un délai de 2
mois, votre demande de prolongation est acceptée.

La durée de validité d’une autorisation d’urbanisme est de 3 ans pour les ouvrages de production
d’énergie utilisant une des sources d’énergies renouvelables.

L’autorisation d’urbanisme est périmée si l’ouvrage n’a pas été mis en service dans un délai de 3 ans sauf
en cas de force majeure.

En fonction du mode de transmission de la notification, la durée de validité de votre autorisation débute à
la date suivante :

Sans réponse écrite de la mairie, la durée de validité se calcule à partir de la date de dépôt initial de la
demande. Ces dispositions s’appliquent à la déclaration préalable quand elle concerne des travaux.

Vous pouvez demander la prolongation de votre autorisation qui peut être renouvelée tous les ans, dans la
limite de 10 ans à compter de la délivrance de l’autorisation (incluant le délai initial de 3 ans).

La demande doit être faite par courrier en 2 exemplaires.

Elle doit être transmise 2 mois au moins avant la fin du délai de validité (ou avant la fin de votre 1re
demande de prolongation).

Dans votre courrier, vous devez démontrer que vous ne pouvez pas mettre en service votre installation
dans le délai de 3 ans pour des raisons indépendantes de votre volonté.

Le courrier doit être adressé par lettre recommandée avec avis de réception ou déposé en mairie.

OÙ S’ADRESSER
?
 Mairie  

1re présentation du courrier recommandé
Le lendemain de la date d’envoi de la notification par voie électronique

À NOTER
La demande de prolongation concerne uniquement les autorisations d’urbanisme en
cours de validité. Elle est accordée seulement si les règles d’urbanisme et les
servitudes administratives restent les mêmes.

OÙ S’ADRESSER
?
 Mairie  

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
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https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers/?xml=F2082&pdf=0


La mairie dispose de 2 mois pour rendre sa réponse. Si elle ne vous a pas répondu dans un délai de 2
mois, votre demande de prolongation est acceptée.

URBANISME : QUELLE EST LA DURÉE DE VALIDITÉ D’UNE AUTORISATION
?

Le permis de construire , d’aménager , de démolir  ou la déclaration préalable de travaux  ont une durée
de validité de 3 ans.

L’autorisation est périmée si vous n’avez pas commencé les travaux dans les 3 ans ou si, passé ce délai,
vous les interrompez pendant plus d’1 an.

Ce délai de 3 ans démarre à compter de la notification de la décision de la mairie. Elle vous est adressée
par courrier recommandé (ou par voie électronique si vous l’avez accepté dans le formulaire de demande
de permis).

En fonction du mode de transmission de la notification, la durée de validité de votre autorisation débute à
la date suivante :

Sans réponse écrite de la mairie, la durée de validité se calcule à partir de la date de dépôt initial de la
demande. Ces dispositions s’appliquent à la non-opposition à une déclaration préalable quand elle
concerne des travaux.

Vous pouvez demander la prolongation de votre autorisation si vous ne pouvez pas commencer les travaux
dans les 3 ans. L’autorisation peut être prolongée 2 fois pour une durée d’ 1 an.

  

Questions – Réponses

Infraction aux règles d’urbanisme : quels sont les délais de prescription ?

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

Et aussi…

Autorisation d’urbanisme
Installation d’une éolienne domestique ou agricole

Où s’informer ?

 Mairie  

Textes de référence

 Code de l’urbanisme : articles R*424-17 à R*424-20  
Péremption de l’autorisation d’urbanisme
 Code de l’urbanisme : articles R*424-21 à R*424-23  
Prolongement de la durée de validité (cas général)
 Code de l’environnement : article R515-109  
Prolongement de la durée de validité (Ouvrages de production d’énergie renouvelable)
 Code de l’urbanisme : article R*423-47  
Notification par voie recommandée
 Code de l’urbanisme : article R474-1  
Notification par voie électronique

1re présentation du courrier recommandé
Le lendemain de la date d’envoi de la notification par voie électronique

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
etat-civil/residents-etrangers/?xml=F2082
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La demande doit être faite par courrier en 2 exemplaires.

Elle doit être adressée 2 mois au moins avant la fin du délai de validité (ou avant la fin de votre 1re
demande de prolongation).

Le courrier doit être adressé par lettre recommandée avec avis de réception ou déposé en mairie.

La mairie dispose de 2 mois pour rendre sa réponse. Si elle ne vous a pas répondu dans un délai de 2
mois, votre demande de prolongation est acceptée.

La durée de validité d’une autorisation d’urbanisme est de 3 ans pour les ouvrages de production
d’énergie utilisant une des sources d’énergies renouvelables.

L’autorisation d’urbanisme est périmée si l’ouvrage n’a pas été mis en service dans un délai de 3 ans sauf
en cas de force majeure.

En fonction du mode de transmission de la notification, la durée de validité de votre autorisation débute à
la date suivante :

Sans réponse écrite de la mairie, la durée de validité se calcule à partir de la date de dépôt initial de la
demande. Ces dispositions s’appliquent à la déclaration préalable quand elle concerne des travaux.

Vous pouvez demander la prolongation de votre autorisation qui peut être renouvelée tous les ans, dans la
limite de 10 ans à compter de la délivrance de l’autorisation (incluant le délai initial de 3 ans).

La demande doit être faite par courrier en 2 exemplaires.

Elle doit être transmise 2 mois au moins avant la fin du délai de validité (ou avant la fin de votre 1re
demande de prolongation).

Dans votre courrier, vous devez démontrer que vous ne pouvez pas mettre en service votre installation
dans le délai de 3 ans pour des raisons indépendantes de votre volonté.

Le courrier doit être adressé par lettre recommandée avec avis de réception ou déposé en mairie.

À NOTER
la demande de prolongation concerne uniquement les autorisations d’urbanisme en
cours de validité. Elle est accordée seulement si les règles d’urbanisme et les
servitudes administratives restent les mêmes.

OÙ S’ADRESSER
?
 Mairie  

1re présentation du courrier recommandé
Le lendemain de la date d’envoi de la notification par voie électronique

À NOTER
La demande de prolongation concerne uniquement les autorisations d’urbanisme en
cours de validité. Elle est accordée seulement si les règles d’urbanisme et les
servitudes administratives restent les mêmes.
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 HÔTEL DE VILLE D'ONET-LE-CHÂTEAU
12, rue des coquelicots 
12850 - Onet-le-Château
S'y déplacer

La mairie dispose de 2 mois pour rendre sa réponse. Si elle ne vous a pas répondu dans un délai de 2
mois, votre demande de prolongation est acceptée.

OÙ S’ADRESSER
?
 Mairie  

  

Questions – Réponses

Infraction aux règles d’urbanisme : quels sont les délais de prescription ?

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

Et aussi…

Autorisation d’urbanisme
Installation d’une éolienne domestique ou agricole

Où s’informer ?

 Mairie  

Textes de référence

 Code de l’urbanisme : articles R*424-17 à R*424-20  
Péremption de l’autorisation d’urbanisme
 Code de l’urbanisme : articles R*424-21 à R*424-23  
Prolongement de la durée de validité (cas général)
 Code de l’environnement : article R515-109  
Prolongement de la durée de validité (Ouvrages de production d’énergie renouvelable)
 Code de l’urbanisme : article R*423-47  
Notification par voie recommandée
 Code de l’urbanisme : article R474-1  
Notification par voie électronique
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